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trois exemplaires du mémoire ou des mémoires ainsi
présentés par le Gouvernement canadien .-

En même temps que les mémoires, chaque Gouvernement pourra pré-
senter des preuves pour réfuter celles qulaura produites Vautre
Gouvernement .

4 . Aucun des deux Gouvernements ne pourra présenter dtautres
plaidoiries ou d'autres mémoires, sauf à la .demande du Tribunal
ou avec son approbation .

ARTICLE VIII

1 . Chaque Gouvernement devra désigner un Agent qui présen-
tera au Tribunal des plaidoiries, la preuve, les mémoires et
ltargumentation de son Gouvernement en ce qui a trait à toute s
les réclamations adressées au Tribunal conformément aux disposition ::
du présent Accord . Pour aider 1fAgent dans son travail, chaque
Gouvernement peut engager ou désigner a son gré des avocats, des
-ingénieurs, des enquêteurs et dtautres personnes .

2 . Toute réclamation particulière sera présentée au Tribunal
par 1tAgent du Gouvernement des Etats-Unis dtAmérique .

ARTICLE IX

Chaque fois qutaux termes du présent Accord il faut
obtenir une approbation ou bien des instructions de la part des
Gouvernements, cette approbation ou ces instructions seront trans-
mises par 1tAgent du Gouvernement en question . Chaque fois que
les deux Gouvernements devront communiquer entre eux en vertu des
dispositions du présent Accord, ils devront le faire par ltentre-
mise de leurs Agents respectifs .

ARTICLE X

Les Gouvernements devront veiller, dans la mesure du
possible, à ce que les membres du Tribunal, les Agents, les
avocats et les autres personnes autorisées puissent, en tout
temps raisonnable, avoir accès à toute propriété qui fait ltobjet
dtune réclamation présentée en vertu du présent Accord, et puissm-nt
aussi y effectuer des visites et des enquêtes .
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